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KIT SÉPARATEUR DE FLUX INDIVIDUEL
(ACCESSOIRE ALTERNATIF)
Pour des installations particulières des conduits d’évacuation/
aspiration des fumées, il est possible d’utiliser l’accessoire 
séparateur de flux individuel (C) fourni comme accessoire. Cet 
accessoire permet d’orienter l’évacuation et l’aspiration dans 
n’importe quelle direction grâce à sa possibilité de pivoter à 
360°. Ce type de conduit permet l’évacuation des fumées tant 
à l’extérieur de l’édifice que dans les conduits de fumée indi-
viduels. L’aspiration de l’air comburant peut se faire dans des 
zones différentes de celles d’évacuation. Le kit séparateur de 
flux est fixé sur la tourelle (100/60 mm) de la chaudière et per-
met à l’air comburant et aux fumées d’évacuation d’entrer/sor-
tir de deux conduits (80 mm) séparés. Pour des informations 
plus détaillées, lire les instructions de montage qui accompagnent cet accessoire.

DES EXEMPLES D’INSTALLATION DES CONDUITS D’ÉVACUATION, ET LES LONGUEURS ADMISES, SONT DISPONIBLES À 
LA FIN DE CETTE NOTICE DANS L’ANNEXE « SECTION » D. 

11.	BRANCHEMENT ÉLECTRIQUE
La sécurité électrique de l’appareil n’est assurée que lorsqu’il est branché correctement sur une installation de mise à la terre 
efficace, et conformément aux normes de sécurité en vigueur concernant les installations. La chaudière doit être branchée sur 
un réseau d’alimentation électrique 230 V monophasé + prise de terre au moyen du câble à trois fils fourni avec l’appareil, et en 
respectant la polarité Phase-Neutre. 
Le branchement doit être effectué au moyen d’un interrupteur bipolaire ayant une distance d’ouverture des contacts 
d’au moins 3 mm.
En cas de remplacement du câble d’alimentation on doit utiliser un câble réglementaire “HAR H05 VV-F” de 3x0,75 mm2 ayant un 
diamètre maximum de 8 mm. Les fusibles, de type rapide de 2A, sont incorporés dans le bornier d’alimentation (extraire le porte-
fusible de couleur noire pour le contrôle et/ou le remplacement).
Faire pivoter vers le bas le tableau de commande et accéder aux borniers M1 et M2 destinés aux branchements électriques en 
enlevant le couvercle de protection.

Vérifier que l’absorption nominale totale des accessoires raccordés à l’appareil est inférieure à 2 A. Si elle est supérieure, il 
est nécessaire d’interposer un relais entre les accessoires et la carte électronique.

Le bornier M1 est sous haute tension. Avant d’effectuer le branchement couper l’alimentation électrique de l’appareil.  

BORNIER M1 (respecter la polarité L - N)
(L) = Phase (marron)

(N) = Neutre (bleu).

= Mise à la Terre (jaune-vert).

(1) (2) = contact pour Thermostat d’Ambiance.

BORNIER M2
Bornes 1(rétroéclairage) - 2(masse) - 3(+12V) : branche-
ment Panneau de Commande fixé au mur (basse tension).
Bornes 4 - 5 (commun) : branchement Sonde Extérieure 
(fournie comme accessoire).
Bornes 6 - 5 (commun) : 2° Sonde Auxiliaire (sonde système solaire, en cascade, etc).
Bornes 7 - 5 (commun) : 1° Sonde Auxiliaire (sonde système solaire, en cascade, etc).
Borne 8 : non utilisé.
Bornes 9-10 : branchement de la sonde du ballon d’eau sanitaire (pour des modèles de chaudières uniquement chauffage).

Si l’appareil est raccordé à une installation au sol, l’installateur devra prévoir un thermostat de sécurité assurant la protection 
de l’installation contre les surtempératures.  

Pour le passage des câbles de raccordement des bornier, utiliser les trous ad hoc « passe-câble avec étau de serrage » 
présents sur le fond de la chaudière.  

11.1	RACCORDEMENT DU THERMOSTAT D’AMBIANCE

Les connexions sur le bornier M1 sont à haute tension (230 V). Avant d’effectuer le branchement couper l’alimentation électri-
que de l’appareil. Respecter la polarité d’alimentation L (PHASE) - N (NEUTRE).  

Pour raccorder le Thermostat d’Ambiance à la chaudière procéder de la façon suivante : 

• couper l’alimentation électrique à la chaudière ;
• accéder au bornier M1 ;
• enlever le shunt présent sur les bornes 1-2 et connecter les câbles du Thermostat d’Ambiance ;
alimenter électriquement la chaudière et vérifier que le Thermostat d’Ambiance fonctionne correctement.
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11.2	ACCESSOIRES NON INCLUS
11.2.1	RÉGULATEUR D’AMBIANCE

Le câble (1) en provenance du bornier M2 de chaudière est celui de l’alimentation électrique (12 V) pour le rétroéclairage de 
l’afficheur. Le branchement de ce câble n’est pas nécessaire pour le fonctionnement du Régulateur d’Ambiance.  

Pour le fonctionnement de la chaudière, avec le Régulateur d’Ambiance fixé au mur, il est nécessaire d’acheter l’accessoire A 
fourni avec la base A1. Voir également les instructions fournies avec le kit A pour connaître les procédures de montage et d’em-
ploi correctes. La procédure à exécuter est la suivante :
  
•	 Couper l’alimentation électrique à la chaudière.
•	 Faire passer les trois câbles, provenant du bornier M2 de la chaudière, dans le trou de la base A1 à appliquer au mur.
•	 Brancher les câbles 1-2-3 du bornier de la chaudière M2 respectivement aux bornes (1)-(2)-(3) du bornier de la base A1.
•	 Fixer la base A1 au mur avec les chevilles et les vis fournies avec l’accessoire.
•	 Appliquer le Panneau de Commande A sur la base fixée au mur en veillant à ne pas exercer une pression excessive.

•	 Alimenter électriquement la chaudière, puis s’assurer que le Régulateur d’Ambiance est activé.

A1A A - A1

A

A1 A1 A

B

B1

B

B1

A Panneau de Commande A1 Base pour Panneau de Commande mural

B Accessoire interface à LED B1 Base pour Accessoire interface à LED

(1) Rétroéclairage de l’afficheur +12V (2) Connexion de masse (3) Alimentation/Signal +12V

En utilisant le Régulateur d’Ambiance, il est possible de régler la programmation horaire pour le chauffage et l’ECS. Voir 
pour cela les informations fournies avec l’accessoire.   

RÉGLAGE DES PARAMÈTRES AVEC LE RÉGULATEUR D’AMBIANCE
SYMBOLES DU RÉGULATEUR D’AMBIANCE

Tourner le bouton B Visualisation afficheur

Appuyer sur le bouton B Appuyer en même temps sur la touche A et sur le bouton B

Appuyer sur la touche A ou C Appuyer en même temps sur les touches A et C

  

LÉGENDE MENU FIGURE 
1 Utilisateur final 3 Professionnel
2 Mise en service 4 OEM

La procédure d’accès aux quatre menus permettant de pro-
grammer la chaudière est la suivante : 
  
•	 depuis le menu principal  C.
•	   A et C (maintenir appuyé pendant environ 6 se-

condes)    B    menu 1-2-3-4 (voir la figure ci-contre 
et la légende).

   C  appuyer dessus plusieurs fois pour revenir en arrière 
d’un menu à la fois jusqu’au menu principal.Lorsque le Panne-
au de Commande est fixé au mur il est nécessaire d’activer la 
sonde d’ambiance et la modulation de la température de 
refoulement, selon la procédure suivante : 
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A) SONDE D’AMBIANCE

• Accéder au menu 2.
• B  Interface utilisateur B  pour valider.
• B  ligne de programme 40 (Utilisation) B.
• B (dans le sens inverse des aiguilles d’une montre)  Appareil d’ambiance 1 B pour valider (la sonde d’ambiance 

est maintenant activée).

B) MODULATION DE LA TEMPÉRATURE DE REFOULEMENT

Pour programmer la température de refoulement modulante, il faut désactiver le paramètre 742 (HC1). La procédure à exécuter 
est la suivante : 

• Accéder au menu 2.
• B  Circuit chauffage 1 B  pour valider  B  742 (T° consig. dép thermost amb) B pour valider.
• B (dans le sens inverse des aiguilles d’une montre)  “---”  puis  B  pour valider.

Lorsque, en tournant le bouton B à partir du menu principal, l’afficheur visualise la température de refoulement de la chau-
dière au lieu de celle d’ambiance 742 cela signifie que la configuration n’a pas été effectuée correctement. 

À la fin de chaque configuration de l’installation (par exemple intégration d’une installation solaire, raccordement d’un ballon 
extérieur, etc.), il faut exécuter la procédure suivante afin de mettre à jour la carte de chaudière avec la nouvelle configuration : 

• Accéder au menu 2, en agissant comme indiqué au début de ce chapitre.
• B  Configuration  B  B   ligne de programme 6200 puis B.
• B  Oui, puis B pour valider. 

INSTALLATION À ZONES AVEC MONTAGE DU RÉGULATEUR D’AMBIANCE
Le branchement électrique et les réglages nécessaires pour la gestion d’une installation divisée par zones, où le Régulateur 
d’Ambiance est prévu, varient en fonction des accessoires reliés à la chaudière. Pour l’installation et la configuration, voir les 
instructions du Module d’Expansion fourni en tant qu’accessoire. 

RÉGLAGE TEMPÉRATURE SUR INSTALLATION DE CHAUFFAGE À HAUTE TEMPÉRATURE 
Afin d’éviter les mises en marche et les arrêts fréquents, il est recommandé d’augmenter le point de consigne minimum de tem-
pérature de la chaudière en chauffage en modifiant, selon la même procédure que celle décrite au point B, le paramètre 740 à 
une valeur non inférieure à 45°C.

RÉGLAGE TEMPÉRATURE SUR INSTALLATION DE CHAUFFAGE À BASSE TEMPÉRATURE
Pour une installation à basse température (comme par exemple un plancher chauffant), nous vous conseillons de baisser la 
consigne maximale de température de la chaudière en mode chauffage en réglant le paramètre 741 (point B) à une valeur non 
supérieure à 45°C. 

11.2.2	CONNECTION A UNE INSTALLATION DIRECTE A BASSE TEMPERATURE
La chaudière peut gérer une zone à basse température sans l’utilisa-
tion d’une vanne mélangeuse.

Pour une installation à basse température (comme par exemple un 
plancher chauffant), nous vous conseillons de baisser la consigne 
maximale de température de la chaudière en mode chauffage en ré-
glant le paramètre 741 (point B) à une valeur non supérieure à 45°C.

1 Chaudière
2 Sonde extérieure
3 Thermostat de sécurité circuit de chauffage au sol
4 Commande à distance
5 Circuit de chauffage au en basse température sol

Pour cette configuration d’installation il faut utiliser la Commande à 
Distance (disponible comme accessoire) réglé comme Unité d’Am-
biance 1. Avec cette configuration il peut gérer la zone de chauffage 1 
el les fonctions du sanitaire.

• Accéder au menu 2 decrit au chapitre 11.1.2.
• B  Configuration 
• B  la line de programme 5977  (Fonction entrée H5) puis  

 B pour confirmer
• B  Blocage manuel générateur 
• B  la line de programme 5978  (logique entrée H5) puis  

 B  pour confirmer
• B  Contact de repos    B  (le Thermostat de Sécurité 

est alors activé)
• Pour configurer la possibilité de fonctionnement en sanitaire en cas d’intervention du thermostat de sécurité:
• C  pour retourner au menu précédente puis  B   Chaudière    B
• B  la line de programme 2301 (Ppe avec verrou chaudière) puis  B pour confirmer
• B  Marche   B
• B  la line de programme 2305 (Action verrou générateur) puis  B  pour confirmer
• B  Régime chauf uniquement    B
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